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2022/2132 - RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA 
CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES D'AUVERGNE-
RHONE-ALPES SUR L'EXAMEN DE LA GESTION DE 
L'ASSOCIATION "COMITE DES OEUVRES SOCIALES DU 
PERSONNEL ACTIF ET RETRAITE DE LA VILLE DE LYON 
ET DES ETABLISSEMENTS ADHERENTS" AINSI QU'A LA 
GESTION DE LA VILLE DE LYON DANS LE CADRE DE 
SES RELATIONS AVEC LE COMITE DES OEUVRES 
SOCIALES POUR LES EXERCICES 2015 A 2021 
(DIRECTION PILOTAGE FINANCIER ET JURIDIQUE RH) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 novembre 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes a procédé au contrôle de la 
gestion du  Comité des œuvres sociales du personnel actif et retraité de la ville de Lyon et 
des établissements adhérents (COS) ainsi qu’à la gestion de la ville de Lyon dans le cadre 
de ses relations avec le COS pour les exercices 2015 à 2021.  
 
Monsieur le Président de la Chambre régionale des comptes m’a adressé, par courrier 
reçu le 24 novembre 2022, le rapport d’observations définitives.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L 243-6 du Code des juridictions financières, 
j’ai  communiqué ce rapport avec l’ordre du jour du conseil municipal, afin qu’il donne 
lieu à débat.  
 
Je vous demande de donner acte de cette communication. 

 
 
 

DELIBERE 

 
 
 
Le Conseil municipal prend acte de la communication du rapport de la Chambre 
régionale des comptes concernant le contrôle de la gestion du Comité des œuvres sociales 
du personnel actif et retraité de la ville de Lyon et des établissements adhérents (COS) 
ainsi qu’à la gestion de la ville de Lyon dans le cadre de ses relations avec le COS pour 
les exercices 2015 à 2021. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


